
COPAMAC-SIDAM

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA
COPAMAC-SIDAM LE 22 AVRIL 2005 A USSEL (Corrèze)
« Quelle agriculture pour le Massif-Central après 2006 »

Pierre CHEVALIER, Président de la Chambre d’Agriculture de la Corrèze, accueille les
participants et remercie particulièrement les élus politiques et les représentants de
l’Administration. Il fait part des excuses du Président du Conseil Général.

Il rappelle que la Corrèze a été, dans les années 70, un lieu de germination de la politique
de la montagne, notamment à travers Pierre DEPRUN, Président de la Chambre
d’Agriculture et Jacques CHIRAC ; une action poursuivie par Michèle CHEZALVIEL et
Pascal COSTE .  La Corrèze est actuellement classée pour 2/3 en montagne et 1/3 en
piémont.

Des actions économiques ont marqué la période récente comme le maintien de l’abattoir
d’Ussel – un enjeu pour la dénomination montagne – et la création du Marché au Cadran.
Le P.N.R. Millevaches et l’amélioration des axes routiers sont également des atouts. Il faut
signaler quelques difficultés sur le plan agricole, en particulier les freins à l’implantation
d’ateliers de diversification (porcs, volailles) et la forte tendance à l’agrandissement au
détriment de l’installation. De nouveaux équipements structurants sont plus que jamais
nécessaires : routes et numérique.

Enfin, Pierre CHEVALIER souligne l’importance d’événements comme le Sommet de
l’Elevage pour accroître la notoriété du Massif-Central et créer une dynamique.

n  OUVERTURE - INTRODUCTION

Jacques CHAZALET rappelle la genèse de la réflexion sur le fil conducteur de
l’Assemblée Générale « Quelle agriculture pour le Massif-Central après 2006 ».

Dès 2001, la nouvelle équipe COPAMAC-SIDAM a développé une stratégie plus offensive
et professionnelle résumée par la formule « passer de la culture de la prime à celle du
produit ». Priorité donc à un objectif de production débouchant sur un marché solvable
accompagné d’un effort de modernisation et de compétitivité. Fin 2003, le Carrefour
d’échanges avec les filières à Saint-Flour a constitué un point de départ. Un an plus tard,
cette démarche professionnelle a rejoint une réflexion stratégique plus globale menée
sous l’égide de Pierre-Joël BONTE, Président du Comité de Massif.

Parmi les différents groupes travaillant sur les principaux secteurs d’activité,
Pascal COSTE préside le groupe « agriculture et transformation agroalimentaire ». Il s’agit
de préparer le futur schéma de massif susceptible de trouver un écho dans le cadre des
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financements de l'apr� s 2006. L'enjeu est important dans un contexte europ� en incertain
sur la poursuite et les moyens des politiques r� gionales.

Le Massif-Central doit s'appuyer sur ses atouts pour pr� parer l'avenir.

n  PRESENTATION DES 6 AXES DE TRAVAIL

Pascal COSTE pr� sente le d� roulement et l'objet de l'Assembl�e G� n� rale. Il s'agit de
restituer le travail du groupe « agriculture et transformation agroalimentaire » qui s'est
r�un i plusieurs fois en ce d�b ut d'ann�e . Il remercie Alain GUERARD  de l'ADIMAC et
Yves GARY pour leur contribution.

L'intitul� de  ce groupe traduit la volont� de renforcer un esprit de fili� re associant tous les
acteurs. Au-del� des agriculteurs, de nombreux partenaires ont partag� la r� flexion :
entreprises, chercheurs, � lus politiques, services des R� gions…  Ceci contribue � cr�e r
une identit� Massif-Central. La discussion s'est organis� e autour de 6 axes qui vont être
pr� sent� s par leurs responsables.

Auparavant, il est utile de rappeler quelques traits caract� ristiques de l'� conomie agricole
et agroalimentaire du Massif-Central.  Celle-ci est bas� e essentiellement sur la
valorisation de l'herbe avec les atouts des races, de la qualit� d iff� renci�e e t de
l'environnement pr� serv� . Elle repose sur un tissu de PME maillant le territoire mais avec
des handicaps en terme de logistique, d'� loignement des lieux de consommation et de
transmission des entreprises. Le revenu agricole moyen, � 50 % du niveau national, offre
une marge de progr� s, sous r� serve de pouvoir augmenter la valeur ajout� e. La faible
solidarit� entre les maillons de la fili� re est un obstacle.

Dans un sch� ma global d'am�na gement du territoire du Massif-Central, deux sc� narios se
profilent, dont celui d'une « concentration » des outils de production et de transformation
dans une logique de comp� titivit� e t d'� conomie d'� chelle. A l'oppos� de  ce « laisser-faire
� conomique », on peut envisager le maintien du maillage et du tissu � conomique agricole
et agroalimentaire : un sc� nario où les hommes sont le moteur de l'� conomie. C'est ce
choix d'une � conomie « durable » qui a � t� retenu par le groupe avec une agriculture et
des IAA qui restent l'�p ine dorsale du d� veloppement rural.

Ceci passe d'abord par le maintien d'unit� s de production et de transformation
performantes. Ensuite, il faut reconnaître l'exception des fili� res du Massif sur le plan de
l'am� nagement du territoire, de l'environnement et socio-� conomique. Il convient enfin de
r� affirmer une approche fili� re du producteur au consommateur en passant par le
distributeur.

Une strat� gie d'ensemble se dessine pour le Massif :

Conforter la notoriété des activités agricoles et agroalimentaires et en faire un atout
pour l’image et l’attractivité du Massif-Central.

Il importe maintenant de d� velopper cette strat� gie avec pragmatisme � travers les six
axes retenus.

·  TRANSFORMATION AGROALIMENTAIRE
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Guy PEROL, Pr� sident de l'URIAA, expose les premi� res propositions d'orientations pour
cet axe.

Þ  Strat� gie

Maintenir et d� velopp er des outils de transformation agroalimentaire performants
r� pond ant aux attentes de la soci� t� .

Þ  Orientations

v  Une premi� re orientation concerne le d� veloppement � conomique des IAA. Celui-ci
passe notamment par la promotion interr� gionale. Le d� bat reste ouvert entre
l'int� rêt des « marques ombrelles » ou l'utilisation de marques porteuses
pr�e xistantes. Il faut veiller � garder une densit� minimale d'outils de
transformation. L'optimisation des flux est vitale car il existe un « enclavement
int� rieur » au Massif-Central compte tenu de la dispersion des PME. Le
d� veloppement des IAA est avant tout un probl� me de logistique.

v  Il faut � galement inciter � l'innovation en s'appuyant sur le potentiel des centres de
recherche et de transferts de technologie existants dans le Massif et le savoir-faire
des grands groupes et des PME. Le Massif-Central doit r� fl� chir aux produits de
demain sans se figer sur ses productions traditionnelles.

v  Pour r� pondre aux attentes de la soci� t� , il faut d'abord assurer la traçabilit� d es
produits alimentaires. Les aliments « sant�  » sont une voie � explorer en coh� rence
avec l'image du Massif : grands espaces, volcans… On peut � galement mettre en
avant l'origine g�o graphique et le mode de production en veillant � maîtriser le prix
de revient et les contraintes. Le côt� fonctionnel du produit ne doit pas être oubli� .

v  Enfin, il faut veiller � a m� liorer l'attractivit� de s IAA  en terme d'emploi et de
formation tout en accompagnant le renouvellement des g�n� rations.

En conclusion, Guy PEROL souligne l'int� rêt de d� velopper le partenariat avec la grande
distribution.

·  RECHERCHE – FORMATION – DEVELOPPEMENT

Georges GOSSET, Directeur de l'ENITAC, pr� sente les r� sultats de la r� flexion interne �
l'agriculture et � l'agroalimentaire en rappelant qu'il existe une r� flexion plus vaste sur ces
sujets au niveau Massif-Central.

Þ  Strat� gie

Poursuivre la mise en p lace de pôles sc ientifiques permettant d'anticiper et
d'accompagner les mutations techno logiques, � cono miques et sociales.

Þ  Orientations

v  Concernant les pôles scientifiques du Massif-Central, l'objectif est d'aller vers une
plate-forme de R&D de dimension europ� enne sur « qualit� de s aliments et  lien
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aux territoires ». Il s’agit de travailler avec les autres grandes régions européennes
de moyenne montagne.

v  Comment valoriser la typicité des produits du Massif-Central, notamment de la
montagne ? Il faut s’intéresser à la valorisation des systèmes herbagers et des
productions à base d’herbe en recherchant la « performance » globale :
productivité, travail, gestion du risque… Un autre thème est le renforcement des
stratégies de filières, notamment sur le plan logistique.

v  L’offre de formation doit s’appuyer sur des actions pilotes en lien direct avec les
besoins, par exemple :

o Renforcer l’attractivité des métiers de l’agriculture et de l’agroalimentaire en
synergie avec les diverses branches professionnelles

o Travailler davantage en réseau sur certains niveaux de formation de type
« licence professionnelle »

·  RENOUVELLEMENT ± INSTALLATION ± ACCUEIL D’ACTIFS ± SALARIAT -
PLURIACTIVITE

Yannick FIALIP, Président des J.A. d’Auvergne, rappelle que le Massif-Central a toujours
fait le choix des hommes et qu’il n’est pas question de sacrifier l’installation.

Þ  Strat� gie

Maintenir (voire augmenter) les capacit� s de produ ction pou r alimenter l'outil de
transformation, et tendre ainsi vers le d� velopp ement de l'emploi dans les
exploitations agricoles et leur environn ement pou r maintenir des terr itoires vivants.
Þ  Orientations

v  Pour avoir des candidats motivés et qualifiés, il importe de mieux communiquer sur
les formations et les métiers à l’instar des artisans. L’enjeu est le renouvellement
des générations d’agriculteurs et de salariés agricoles. La qualification doit atteindre
le niveau BTS.

v  Concernant la transmission des outils de production, il convient de renforcer
l’animation en s’appuyant sur les dispositifs performants déjà testés dans le Massif :
répertoire, stage parrainage, forme sociétaire, salariat… Il faut également trouver
des formules pour accompagner la cessation d’activité pendant 2 à 3 ans comme
les « emplois JA » .

La vigilance s’impose par rapport à la notion « d’actif agricole » compte tenu de la mise en
place des droits à paiement unique de la nouvelle PAC.

v  L’amélioration du bien-être humain et de la performance économique passe par
celle des conditions de travail. Au-delà des équipements, il s’agit de mieux
organiser le travail en laissant davantage de temps aux tâches de décision sur
l’exploitation. Sachant « qu’on ne peut pas tout faire », il faudra externaliser
certaines fonctions auprès des CUMA et d’entreprises de travaux agricoles. La
mise en place de « pôles emploi départementaux » pourrait faciliter cette évolution.



5

Enfin l'agriculture doit pouvoir s'int� grer dans l'offre de services en milieu rural en
contractualisant certaines missions telles l'entretien et le d�ne igement.

• AMENAGEMENT - ENVIRONNEMENT

Jacques CHAZALET

⇒ Strat� gie

Continuer à faire de l'agriculture une activit� c ontribuant à la pr�s ervation d e
l'environn ement et en tirer un avantage concurrentiel pou r l'agriculture et la
transformation agroalimentaire.

⇒ Orientations

ϖ  L'id�e maîtresse est de passer d'une obligation de moyens � u ne obligation de
r� sultats. Le Massif-Central souhaite donc d� velopper une logique diff� rente des
d� marches men� es jusqu'� p r� sent comme le PMPOA ou l'agriculture raisonn�e . Il
s'agit de s'appuyer plut� t sur la qualification environnementale des territoires, y
compris les paysages � travers une d� finition objective. Cette d� marche a d� j� � t�
conduite en Auvergne où des analyses ont d� montr� l'absence de probl� mes
majeurs de pollution sur les bassins versants. Il est possible �  partir de ces
r� sultats de n� gocier l'adaptation de certaines normes r� glementaires concernant
en particulier l'�p andage en zone de montagne.  Sur la base de SIG et
d'observatoires, on peut d'ores et d� j� envisager l'extension �  d'autres territoires
des actions pilotes en cours en Auvergne.

ϖ  La confirmation du caract� re « propre » des territoires agricoles du Massif-Central
est un atout en terme de communication. Cet environnement prot� g� pou rrait � tre
identifi� par une « pastille verte » sur les activit� s et les produits.

• ECONOMIE HERBAGERE

En l'absence de Serge PARAN, Pascal COSTE  pr� sente cet axe.

⇒ Strat� gie

Se recentrer vers des produ ctions off rant les meill eures garanties de performance
�c ono mique et d'�c ono mie durable.

⇒ Orientations

ϖ  Il  s'agit d'abord d'une approche de productivit� globale de l'exploitation  : conditions
de travail, process, comp� titivit� de s syst� mes. Par exemple, en production laiti� re
dans le contexte de la nouvelle PAC, il importe de r� fl� chir � l'orientation des
exploitations. Certaines peuvent se sp� cialiser avec une taille suffisante ; d'autres
peuvent se diversifier notamment vers la viande bovine.

ϖ  Il importe � galement de d� velopper une approche fili� re du producteur au
consommateur visant � un e meilleure reconnaissance des sp� cificit� s des produits.
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Pour cela, les agriculteurs doivent s'impliquer davantage dans les fili� res par le
biais des structures pour mieux maîtriser les volumes, les produits et leurs
sp� cificit� s jusqu'au consommateur.

v  Le groupe propose la cr� ation d'une centrale de vente � l'� chelle du Massif-Central
permettant de regrouper les produits vers une double destination. Au-del� de s
circuits de distribution classique (GMS), on pourrait d� velopper des circuits plus
sp� cifiques pour des produits diff� renci� s comme l'appellation Montagne �  travers
des magasins franchis� s « Massif-Central ».

·  DIVERSIFICATION

En introduction de cet axe, Pascal COSTE rappelle qu'il convient d� j� d '� tre performant
sur sa production principale. La diversification doit � tre comprise au sens large du terme :
ainsi, « investir dans l'aval, c'est aussi de la diversification ».

Þ  Strat� gie

Maintenir le maillage et une certaine densit� du tissu agricole par la recherche d'une
meill eure valeur ajout�e sa ns augmenter la tail le des exploitations par la cr�a tion
et/ou le d� velopp ement d'activit�s nouvelles diversifiantes.

Þ  Orientations

Le groupe s'est int� ress� �  5 types de productions diversifiantes.

v  La production porcine doit s'adapter pour r� pondre aux besoins des
transformateurs. Il faut � galement sortir de « l'� pouvantail » de la production
porcine en int� grant les contraintes environnementales. Il est possible de mettre en
place des chartes de production associant l'ensemble des partenaires � l'exemple
de la charte valid�e en  Corr� ze avec le P.N.R. Millevaches. La reprise des outils
de transformation constitue un enjeu fort pour garder la valeur ajout� e dans le
Massif-Central.

v  En production ovine, un programme de revalorisation pourrait � tre op� rationnel d� s
2006.

v  L'agriculture biologique doit « sortir de son ghetto » grâce � une  r�e lle politique de
fili� re. Les op� rateurs du circuit traditionnel ont vocation �  s'impliquer dans la bio.

v  Les autres productions diversifiantes concernent les petites productions animales �
la condition de maintenir des outils d'abattage et de transformation et les
productions v� g� tales implant� es dans certaines r� gions du Massif-Central comme
la vigne et les fruits et l� gumes.

v  Enfin, les activit� s agricoles de services en milieu rural peuvent � tre d� velopp�e s
en lien avec l'artisanat et le commerce pour am� liorer l'attractivit� du Massif-Central
et la valeur ajout�e sur l'exploitation.
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n  INTERVENANTS

·  MICHEL QUEILLE, SECRETAIRE GENERAL DES JA DU MASSIF-
CENTRAL

Trois questions conditionnent l'avenir de l'agriculture du Massif-Central via la dynamique
de l'installation. Il s'agit d'abord de la nouvelle PAC avec la gestion des droits � paiement
unique (DPU). La valeur de ces droits doit � tre quasiment nulle sinon on va augmenter la
valeur des exploitations et rendre difficile leur reprise. Par ailleurs, il serait risqu� d 'investir
dans des DPU dont le niveau de r� mun� ration n'est pas garanti au-del� de 2013 si on se
r� f� re au budget du premier pilier. Il importe donc de constituer une r� serve suffisante
pour diminuer la valeur des DPU et d� courager la sp� culation.

Le deuxi� me pilier de la PAC est vital pour le Massif-Central � travers les ICHN, la PHAE
et les aides � l'installation. A ce sujet, il faut d� plorer la perspective de suppression des
pr� ts bonifi� s qui encouragent l'investissement.

Le projet de Loi d'Orientation Agricole fait souffler un vent de lib� ralisme et fragilise le
statut du fermage. Face � cette � volution, le Massif-Central doit r�a ffirmer son « choix des
hommes ». On attend des moyens pour rendre attractives les exploitations sans
succession. Ceci passe notamment par la sensibilisation des c� dants.

Enfin, il faut r� fl� chir aux modalit� s d'appui au r� seau syndical des JA qui accompagne
l'installation sur le terrain.

·  MOTION SUR LE MAINTIEN DES ZONES DEFAVORISEES PRESENTEE PAR

JEAN-MARIE DELAGE, PRESIDENT DE LA FDSEA DE LA HAUTE-VIENNE
(voir motion jointe en annexe)

A travers cette motion, les agriculteurs du Massif-Central veulent r�a gir aux propositions
de la Commission Europ� enne d'une nouvelle d� finition des zones d� favoris�e s simples
(qui incluent les zones de pi� mont). Les nouveaux crit� res conduiraient au d� classement
de pr� s de 70 % des communes françaises. Cette r� traction de la zone d� favoris�e
n'�pa rgnerait pas le Massif-Central où le soutien �  ce zonage peut atteindre jusqu'� 40 %
du revenu des agriculteurs. L'assembl� e g�n� rale de la COPAMAC-SIDAM d� clare « qu'il
n'appartient pas aux agriculteurs des zones d� favoris�e s du Massif-Central de faire les
frais de restrictions budg� taires ou de l'accroissement non contr� l� de s surfaces class�e s
en zones d� favoris�e s dans certains pays de l'Union Europ� enne ». Elle demande aux
pouvoirs publics français « de maintenir en l'� tat les zones d� favoris�e s du Massif-Central
et de conforter les compensations de handicaps correspondantes au moins au niveau
existant aujourd'hui ».

Cette motion est adopt� e � l'unanimit� . Il est propos� q u'elle puisse � tre relay�e dans
d'autres instances notamment les prochaines sessions des Chambres d'Agriculture.

·  DOMINIQUE BARRAU , SECRETAIRE GENERAL DE LA FNSEA ET

PRESIDENT DE LA FDSEA DE L’AVEYRON
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« Redonner du sens � notre m� tier » est une priorit� , tant l'agriculture est emp� tr� e dans
de multiples obligations et contraintes. D'où l'enjeu de la transmission des savoir-faire
agricoles via les sch� mas de formation. On constate qu'avec les m� mes r� gles et les
m� mes politiques, « il y a des territoires qui � mergent et d'autres qui s'enfoncent ».

La COPAMAC-SIDAM a d� cid� de remettre la production au premier plan tout en
soulignant le « droit � la diff� rence » d'un Massif-Central marqu� par des handicaps.
Aujourd'hui, la vigilance s'impose face �  l'� volution des politiques publiques dans un
contexte financier d� courageant. Certains choix rel� vent du cadre national (avec
adaptation r� gionale possible) comme les ICHN  et la PHAE. A ce niveau, il faut veiller �
ce que la nouvelle modulation ne pervertisse pas le syst� me avec la tentation pour chaque
contributeur de r� cup� rer ce qu'il apporte. Il importe de r�a ffirmer une v� ritable politique
au plan national. Concernant les zones d� favoris�e s, la r� f� rence � des crit� res physiques
se justifie comme c'est d� j� le cas pour la montagne et le pi� mont. Les zones
d� favoris�e s simples doivent pouvoir � galement se rattacher � de s crit� res physiques (sol,
climat) qui expriment des handicaps plut� t qu'� des crit� res � conomiques. Toutefois, il faut
revoir compl� tement les modalit� s de d� finition propos� es par la Commission.

Sur le premier pilier, il convient de garder une politique agricole � travers les DPU.

En ce qui concerne la d� marche des produits de montagne, la COPAMAC-SIDAM est
partie sur la base du d� cret r� vis� a vec l'objectif d'un suppl� ment de valeur ajout� e. On
peut s'appuyer sur un potentiel de production : par exemple, le lait de montagne
repr� sente 13 % du volume France, dont 5 % de fromages et 8 % d'autres produits.
Toutefois, l'� largissement de l'Union est une menace si on n'ancre pas cette production au
territoire. Dans cette optique, l'association « ALTITUDE » souhaite f�d� rer les � nergies
autour d'un identifiant commun en r�p onse aux attentes d'une partie des consommateurs.
Dominique BARRAU indique que le logo « produit de MONTAGNE » vient d'� tre
enregistr� � l'INPI ce qui va permettre maintenant d'avancer au niveau de chaque
interprofession (eaux, lait de vache, viande bovine, viande porcine). Attention toutefois �
ne pas atomiser la d� marche. A partir du combat syndical, l'objectif demeure la r� partition
� quitable de la valeur ajout� e. Ceci implique une nouvelle forme de coop� ration tout en
� tant conscient que « c'est avec ce qu'on cr�e ra qu'on pourra r� partir  ».

Il est paradoxal que les agriculteurs cherchent aujourd'hui leur place dans le milieu rural. Il
importe de d� fendre l'acte � conomique agricole qui ne doit pas � tre dilu� dans le rural.
Ceci passe par la d� finition d'un « espace � construire » et d'un « espace �  produire ».

n  DEBAT AVEC LA SALLE

Patrick BENEZIT (Cantal) consid� re que, sur les produits de montagne, on est condamn�
� � tre sur des secteurs � haute valeur ajout�e . Dans cette optique, la coordination doit se
d� velopper par exemple �  travers des outils comme les plateformes de vente. Il souligne
que « sans r�a lit� � conomique, on aura du mal � tenir le discours des hommes et de
l'installation ».

G� rard BAZIN (Rh�ne ), responsable de la Commission Montagne du CNIEL, appelle � la
mobilisation sur l'aide � la qualit� du lait en montagne. L'enveloppe a � t� tr� s fortement
r�du ite en 2004 et 2005. Le syndicalisme devrait alerter les Parlementaires du Massif sur
ce probl� me.



9

Anne CHAMBARET (Corr� ze) souhaite que l'on ne n� glige pas les productions
v� g� tales, en particulier l'arboriculture. Le projet de centrale de vente peut les int� resser.

Tony CORNELISSEN (Corr� ze) se r� jouit de la nouvelle approche environnementale
ax�e sur l'obligation de r� sultats appuy�e sur des r� sultats scientifiques. Ceci va
permettre de sortir d'une « mentalit� d'assi� g�  » face �  des r� gles voulues par d'autres.
Jacques CHAZALET rappelle qu'il sera n� cessaire de faire partager nos convictions dans
ce domaine.

René DEBONS (Aveyron) � voque la question du salariat. Il faut pouvoir assurer un niveau
de r� mun� ration suffisant, sup� rieur au SMIC, si on veut que cette activit� reste attractive
en particulier en polyculture-� levage.

n  SYNTHESE – CONCLUSION par Pascal COSTE

v  Apr� s avoir r� sum� le projet agricole du Massif-Central tel qu'il ressort des 6 axes
pr� sent� s, Pascal COSTE � voque les moyens � mettre en œuvre. L'aboutissement de
ce projet repose sur une « entente » de Massif, au sens large du terme, avec
l'ensemble des acteurs. Pas de r� sultats � a ttendre sans « union sacr�e  » sur
quelques orientations strat� giques fortes. Et un grand plan « Massif-Central » devra
laisser de c� t� certaines petites mesures qui apparaissent contradictoires.

Il s'agit de donner une impulsion avec des moyens forts mais sans vouloir les
p� renniser. Le Massif-Central devra � tre capable de « s'autoalimenter » � terme.
L'entente de Massif peut commencer � œuvrer sans attendre 2007. Certaines actions
peuvent � tre lanc� es d� s 2006 avec les politiques et les socioprofessionnels. Pour
cela, il importe d'amorcer rapidement un fonds interr� gional qui financerait ces
premi� res actions et ferait la preuve par l'exemple de la faisabilit� du projet agricole
Massif-Central.

Un de nos objectifs est naturellement l'acc� s aux programmes europ� ens de l'apr� s
2006. En ce qui concerne l'Europe, Pascal COSTE conteste un « droit � la
concurrence » qui ferait fi du social et du territoire. Il s'interroge sur la capacit� du
syst� me actuel de financement de tenir jusqu'en 2007. La variable d'ajustement risque
d'� tre la politique r� gionale et le d� veloppement rural. A ce titre, il rappelle la notion
d� fendue lors des derni� res Assises d'EUROMONTANA de maintenir le budget de
l'Union � 1,14 % du PNB.

Au-del� des aides directes du premier et deuxi� me piliers, relativement � quilibr�e s sur
le Massif, il s'agit maintenant de mettre en avant l'entr�e � conomique du projet agricole
du Massif-Central. Il importe � galement de se pr� parer � un  red�p loiement des
services de d� veloppement dans le nouveau contexte.

Afin de renforcer le Massif-Central, Pascal COSTE � met l'id�e d 'un bureau commun �
Bruxelles s'appuyant sur les 2 r� gions Auvergne et Limousin.

v  La Loi d'Orientation Agricole va d� finir l'environnement du projet agricole Massif-
Central pour les prochaines ann�e s. Des adaptations de la L.O.A. s'av� rent
n� cessaires afin d'int� grer notamment les plateformes de vente et la contractualisation
avec les producteurs. Afin de limiter les conflits d'usage, il faudrait pr� voir l'obligation
de g�n� raliser les Plans Locaux d'Urbanisme � l'horizon 2010. La suppression de la
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TFNB contribuerait � am� liorer le revenu des agriculteurs, mais devrait � tre
compens�e pa r une nouvelle ressource fiscale, par exemple une taxe sur le
changement de destination des sols. Enfin, le fonds agricole apparaît comme une
« fausse bonne id�e  » dont on commence � mesurer les inconv�n ients. Il est d'ailleurs
pr� vu d'encadrer l'augmentation du fermage qui en r� sulterait.

Pascal COSTE conclut sur l'importance pour tous d'� tre acteurs du nouveau projet Massif-
Central.

n  INTERVENTIONS DES PERSONNALITES

·  MME BERNADETTE BOURZAI, DEPUTEE EUROPEENNE (CORREZE)

(pr� sente les excuses de Mme Catherine GUY-QUINT, autre d� put�e eu rop� enne du
Massif).

Il existe effectivement un gros probl� me sur les perspectives financi� res de l'Union avec
l'enjeu de garder un taux de 1,14 % du PNB pour disposer d'une r�e lle marge de
manúuvre. Mais cette question risque de ne pas � tre tranch�e rapidement d'où la
n� cessit� d e ne pas attendre 2007 pour lancer des actions. Les 5 Conseils R� gionaux du
Massif-Central sont pr� ts � travailler ensemble.

·  M. JEAN AUCLAIR, DEPUTE (CREUSE)

La profession agricole prend le bon chemin en voulant sortir d'une agriculture de primes. Il
faut s'interroger sur l'opportunit� de la maîtrise de la production. Concernant la L.O.A. , il
est n� cessaire que la Profession et les politiques avancent de front.

·  M. JACQUES BOURDREUX, DATAR, ADJOINT AU COMMISSAIRE DE
MASSIF-CENTRAL

L'objectif du travail en cours est la r� daction d'un sch� ma strat� gique pour le Massif fin
2005. Il s'agit d'un document d'orientation et non d'un programme op� rationnel. Diff� rents
programmes op� rationnels seront � labor� s en 2006 : convention interr� gionale de Massif,
Contrat de Plan Etat-R� gion, programmes europ� ens. Concernant le volet agricole de ce
sch� ma, il est possible effectivement de le d� marrer avant 2007 en s'appuyant sur les
moyens encore disponibles dans l'actuelle convention interr� gionale.

n  INFORMATIONS DIVERSES

Compte tenu de la r�u nion du Comit� de Massif le 24 juin prochain, la r� union de bureau
de la COPAMAC-SIDAM, initialement pr� vue ce m� me jour, est d�p lac� e au vendredi 1er

juillet 2005.
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ANNEXE

MOTION DU MASSIF-CENTRAL POUR LE MAINTIEN EN ZONE
DEFAVORISEE DES COMMUNES DU MASSIF QUI Y SONT

ACTUELLEMENT CLASSEES

Dans un rapport de 2003, la Cour des Comptes Europ� enne a contest� la pertinence du classement actuel
des zones d� favoris�e s europ� ennes. Cette contestation porte �  la fois sur les crit� res de classement dont
elle reproche le manque de coh� rence d'un pays � l'autre, mais aussi sur les moyens de contr� le de
l'efficacit� des aides attribu�e s dans ce cadre.

La Commission pr� conise donc une remise � plat du dispositif en proposant une nouvelle d� finition des
zones d� favoris�e s simples (qui incluent les zones de pi� mont).

La Commission sugg� re de distinguer trois cat� gories de terre : les terres arables, les prairies permanentes
et les cultures permanentes. Il est propos� comme niveau de zonage pertinent la commune, mais un zonage
infracommunal est envisageable.

La Commission propose, pour � tre class� en zone d� favoris� e, que l'on respecte au moins l'un des crit� res
suivants :

• rendement c� r� alier inf� rieur � 60 % du rendement c� r� alier de l'Union Europ� enne �  25
• les prairies permanentes doivent repr� senter au moins 60 % de la SAU
• les terres arables � faible rendement et les prairies permanentes repr� sentent au moins 60 % de la

SAU
• le taux de chargement n'exc�d e pas 1 UGB/ha avec des surfaces fourrag� res repr� sentant au

moins 60 % de la SAU.

Les premi� res � tudes conduites sur le terrain d� montrent que l'application de ces crit� res conduirait au
« d� classement » de pr� s de 70% des communes fran� aises actuellement en zone d� favoris� e. Cette
situation semble d'autant plus inacceptable qu'en moyenne les soutiens relatifs aux zones d� favoris�e s
repr� sentent 15% du revenu des agriculteurs concern� s et dans certains secteurs du Massif Central jusqu'�
plus de 40%.

L'Assembl�e G� n� rale de la COPAMAC-SIDAM, r�u nie �  USSEL le 22 avril 2005 :

Considérant l'enjeu pour les agriculteurs concern� s au travers de l'ICHN et � la majoration de la plupart des
aides agricoles (comme par exemple les compl� ments aux aides ovines)

Considérant l'importance de ces soutiens pour maintenir une activit� ag ricole sur l'ensemble du territoire

DECLARE qu'il n'appartient pas aux agriculteurs des zones d� favoris�e s du Massif-Central de faire les frais
de restrictions budg� taires ou de l'accroissement non contr� l� des surfaces class�e s en zones d� favoris�e s
dans certains pays de l'Union Europ�e nne

DEMANDE aux pouvoirs publics fran� ais d©agir � tous les niveaux pertinents pour maintenir en l'� tat les
zones d� favoris�e s du Massif-Central et pour conforter les compensations de handicaps correspondantes
au moins au niveau existant aujourd'hui.

Fait � USSEL, le 22 avril 2005


